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PROCÈS-VERBAL N°07 

  
Ce PV comporte deux sections : 

• CLASSEMENT DES TERRAINS ET INSTALLATIONS SPORTIVES 

• CLASSEMENT DES ÉCLAIRAGES DES INSTALLATIONS SPORTIVES 
 

 

Prochaine réunion le 28/03/2024 

Attention : 
Les dossiers sont à retourner au plus tard le 21/03/2024 

 

 

 

Glossaire : 

C.F.T.I.S. = Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives  

C.R.T.I.S. = Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives  
 

 
* Pour information, les réunions du GT Classement de la C.F.T.I.S. ont lieu tous les derniers jeudis du mois sauf cas 
exceptionnels.  
 
 

 

Réunion du : Jeudi 22 févier 2024 

 

  

Présents (en visio) : Guy ANDRÉ, Philippe BARRIÈRE, Claude CUDEY, Michel GENDRON, Roland 
GOURMAND, Guy MALBRAND (Responsable du GT), Christian MOUSNIER, Frédéric RAYMOND, 
Michel RAVIART, Patrick SCALA 

 

Service TIS :  Julien BENOIT, Thomas BLIN, Julie GUIBERT, Théo JOB 

 

Excusés :  Gérard PASTOR (LFP), Nicolas TRAN 

Assiste : Paul DEFOIX (LFP) 
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C L A S S E M E N T  D E S  I N S T A L L A T I O N S   
E n  l i e n  a v e c  l a  L I G U E  D E  F O O T B A L L  

P R O F E S S I O N N E L  
 

 
1. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

 
1.1 Avis préalables 
1.2 Classements initiaux 
1.3 Confirmations de niveau de classement 

 

GUINGAMP - STADE DE ROUDOUROU - NNI 220700101 
Cette installation était classée en Niveau T1 PSH jusqu’au 16/01/2024. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau 
T1 PSH ainsi que des documents transmis : 

 
- Plans de masse, des tribunes et de coupe. 
- Rapport de visite du 16/01/2024 effectué par M. Frédéric RAYMOND, membre C.F.T.I.S. 

 
Elle constate la non-conformité majeure suivante (pour un Niveau T1) : 
 

- Les zones de sécurité augmentées sur les 2 longueurs sont inférieures à 5 m (Art. 3.4). 
 
Elle note que les zones de sécurité augmentées ne sont pas à distance et sont non conformes 
mais contraintes par le bâti existant. Elles sont donc acceptées en l’état (Art. 3.4). 
 
Elle constate les non-conformités mineures suivantes : 
 

- La nature du revêtement doit être identique à celle de l'aire de jeu sur une bande d’au 
moins 1,50 m autour des lignes de jeu et sur la totalité de l’aire de la cage de but (Art. 
3.2.5). 

- Le vestiaire joueurs locaux n’est pas équipé de 25 casiers, ni de sèche-cheveux et 
réfrigérateur (Art. 4.6.1). 

- Le vestiaire joueurs visiteurs n’est pas équipé de 25 casiers, ni de WC et urinoir, de sèche-
cheveux et réfrigérateur (Art. 4.6.1). 

- Le vestiaire arbitres n’est pas équipé de téléviseur, de sèche-cheveux et réfrigérateur (Art. 
4.7.1). 

 
Rappel de l’art.3.2.6.1 du Règlement / Exigences relatives aux pelouses naturelles : la hauteur du gazon 
du terrain en pelouse est maintenue pour les compétitions dans des fourchettes de hauteurs pour le 
niveau T1 de 20 à 30 mm. 

  
La commission précise qu’un PV d’essais de conformité des exigences de performance sportive, de 
sécurité et de durabilité de la pelouse naturelle (art. 3.2.6. du Règlement des Terrains & Installations 
Sportives) sera exigé pour la confirmation de classement quinquennal. 

 
La réalisation d’essais sans attendre ce terme quinquennal permettra de diagnostiquer utilement les 
exigences non satisfaites et d’établir un plan de maintenance pour les corriger. 

 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T1 PSH jusqu’au 22/02/2029, sous réserve de la levée des non-conformités avant le 
30/06/2024. 
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NANTES - STADE DE LA BEAUJOIRE LOUIS FONTENEAU - NNI 441090101 
Cette installation est classée en Niveau T1 PSH jusqu’au 26/09/2029. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau 
T1 PSH ainsi que du document transmis : 

 
- Rapport de visite du 17/01/2024 effectué par M. Michel RAVIART, président C.F.T.I.S. 

 
Elle constate les non-conformités mineures à lever avant le 30/06/2024 : 
 

- Tracé des zones techniques non conforme. Il doit être élargi pour reprendre 1 m de plus 
côté opposé à la sortie des joueurs (Art. 3.5) 

- Absence du PV d’identification avec tests laboratoire du revêtement en gazon synthétique 
disposé en zone de sécurité démontrant une qualité pour un niveau T2 (Art. 3.2.5) 

- Absence de dispositif pérenne de fermeture entre le parc de stationnement protégé pour 
les équipes et les officiels et l’entrée VIP (Art. 6.4) 

- Parois et toit du cheminement protégé du secteur visiteurs accessibles aux projectiles (Art. 
7.5)  

- Plans du stade mis à jour et affichés en PCM comme en salle de crise (Art. 7.9) 
- Aire régie non clôturée de façon pérenne (Art. 9.3) 

 
L’emplacement des locaux de consigne situés après les contrôles d’accès (Art. 7.3) doit être revu 
dans des modalités et échéancier à proposer avant le 30/06/2024. 
 
La Commission demande également la transmission avant le 30/04/2024 d’un plan à jour 
identifiant les différents flux (spectateurs, spectateurs VIP, spectateurs visiteurs, officiels et 
médias). Elle rappelle que ces flux doivent être distincts et ne pas se recouper. 
 
La Commission compte tenu de la mise en place d’une nouvelle pelouse au 01/08/2022 prend la 
date de mise en service de celle-ci comme point de départ de la durée de classement. 
 
Au regard de l’élément transmis, la C.F.T.I.S. maintient un classement de cette installation en 
Niveau T1 PSH jusqu’au 26/09/2029, sous réserve de la levée des non-conformités ci-dessus. 

 
1.4 Changement de niveau de classement 

 
2. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 
3. AFFAIRES DIVERSES 
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L I G U E  A U V E R G N E  R H O N E - A L P E S  
( C o m m i s s i o n  R é g i o n a l e  d e s  T e r r a i n s  

e t  I n s t a l l a t i o n s  S p o r t i v e s )  
 

 
1. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

 
1.1 Classements initiaux 
1.2 Confirmations de niveau de classement 
1.3 Changements de niveau de classement 
1.4 Tests in situ de classement (gazon synthétique) 

 
2 RETRAITS DE CLASSEMENT 
3 DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 
 

SAINT FLOUR - STADE RENE JARLIER - NNI 151870101 
Cette installation est classée en Niveau T3 PN jusqu’au 14/12/2028. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande d’avis préalable pour un projet de mise en place d’une 
installation d’arrosage automatique intégré et de drainage, ainsi que des documents transmis : 
 

- Demande d’avis préalable signée du maire du 05/02/2024. 
- Plans de masse  
- Plan des vestiaires 
- Plans du réseau d’arrosage et du drainage 
- Descriptif des arroseurs 

 
La commission note : 
 

- Que les travaux portent essentiellement sur la réfection complète de l’arrosage intégré et de la 
création de tranchées drainantes transversales. 

- Que la distribution de l’arrosage se fera dans les mêmes tranchées que le drainage. Dans ce cas, 
afin d’éviter des fuites qui pourraient ne pas apparaitre en surface, il est fortement conseillé 
d’installer un détecteur de débit anormal qui arrête l’arrosage en cas de fuite. 

 
La C.F.T.I.S. rappelle que : 
 

- La FFF n’accorde pas d’agrément pour certains arroseurs 
- Seuls les arroseurs avec diamètre apparent au sol de 60 mm maximum et escamotables, 

sont autorisés à l’intérieur de l’aire de jeu. 
- Les têtes d’arroseurs situés dans l’aire de jeu sont rigoureusement au niveau de celle-ci, 

sans dépassement ni enfoncement 
- Les tampons et couvercles de regards, non décrits ni positionnés dans le projet, s’ils sont 

situés en zone de sécurité, ne doivent pas présenter de danger ni par leur nature, ni par leur 
altimétrie. 

- Les terrains en pelouse naturelle classés T1, T2 et T3 devront faire l’objet de tests in situ à 
échéance de classement puis tous les 5 ans et ils devront répondre aux exigences de 
performance sportive, de sécurité et de durabilité (Art 3.2.6.1 du Règlement).  

 
La C.F.T.I.S. donne un avis favorable au projet d’installation d’arrosage automatique intégré sous 
réserve qu’il soit réalisé conformément aux normes NF EN 12484 1 à 5 « Techniques d’irrigation. 
Installations avec arrosage automatique intégré des espaces verts ». 
 
4 CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 
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5 PROCÈS-VERBAUX C.R.T.I.S. 
 
Considérant que l’article 5.2.1 du Règlement des Terrains et Installations Sportives énonce que 
« conformément au paragraphe 2 de l’article 1 du décret n°2006-2017 du 22 février 2006 relatif aux règles 
édictées en matière d’équipements sportifs par les fédérations sportives mentionnées à l’article L.131-16 
du Code du sport, la Fédération Française de Football prononce le classement des installations sportives 
utilisées dans le cadre des compétitions officielles de football.  
Ainsi, la Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives (C.F.T.I.S.) de la Fédération est 
seule compétente pour prononcer le classement des installations sportives tous niveaux confondus » 

 
La C.F.T.I.S. confirme les propositions de classement transmises par la C.R.T.I.S de la Ligue au 
procès-verbal n° 06 du 15 février 2024. 
 
6 AFFAIRES DIVERSES 
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L I G U E  B O U R G O G N E  F R A N C H E  C O M T E  
( C o m m i s s i o n  R é g i o n a l e  d e s  T e r r a i n s  

e t  I n s t a l l a t i o n s  S p o r t i v e s )  
 

 
1. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

 
1.1 Classements initiaux 
1.2 Confirmations de niveau de classement 

 

CHASSAL MOLINGES - STADE EDOUARD GUILLON 1 - NNI 393390101 
Cette installation est classée en Niveau T2 SYN jusqu’au 08/09/2027. 
 
La C.F.T.I.S. reprend connaissance du dossier suite à sa décision du 26/01/2023, de la demande du 
propriétaire de confirmation de classement en Niveau T2 SYN ainsi que du document 
transmis : 

 
- Photos attestant de la mise en place des bancs de touche joueurs de 7.5 m de longueur. 

 
Au regard de l’élément transmis, la C.F.T.I.S. maintient un classement de cette installation en 
Niveau T2 SYN jusqu’au 08/09/2027. 
 

1.3 Changements de niveau de classement 
 

DIJON - STADE SNCF DES BOURROCHES 1 - NNI 212310401  
Cette installation est classée en Niveau T5 SYN jusqu’au 01/01/2028. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la mise en place d’un gazon synthétique (date de mise à disposition : 
14/12/2023), de la demande du propriétaire de changement de classement en Niveau T3 SYN ainsi que 
des documents transmis : 
 

- PV de la Commission de Sécurité du 22/02/2002. 
- Plans de l’aire de jeu et des vestiaires.  
- Rapport de visite du 01/02/2024 effectué par M. Daniel MATHEUX, membre C.R.T.I.S. 

 
Elle constate la non-conformité majeure suivante : 
 

- La dimension des vestiaires est inférieure à 25 m² (Art. 4.6.1). 
 
Elle constate les non-conformités mineures suivantes : 
 

- Absence des tests in situ initiaux. 
- Absence d’un Arrêté d’Ouverture au Public ou d’une Attestation Administrative de Capacité 

reprenant les capacités actuelles spectateurs par tribunes, PMR… 

Au regard des éléments transmis et dans l’attente de la levée des non-conformités, la C.F.T.I.S. 
prononce un classement de cette installation en Niveau T4 SYN Prov jusqu’au 14/06/2024. 
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FAUVERNEY - STADE DU TEMPLE 1 - NNI 212610101 
Cette installation est classée en Niveau T5 PN jusqu’au 16/03/2033. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de changement de classement en Niveau 
T3 PN ainsi que des documents transmis : 
 

- Attestation Administrative de Capacité du 26/01/2024.  
- Plans de l’aire de jeu et des vestiaires.  
- Rapport de visite du 29/01/2024 effectué par M. Daniel MATHEUX, membre C.R.T.I.S. 

Elle constate la non-conformité majeure suivante (pour les Niveaux T1 à T5) : 

- L’installation n’est pas close (Art. 6.3). 

Elle constate les non-conformités mineures suivantes (pour un Niveau T3) : 

- Absence des tests in situ (Art. 3.2.6.1). 
- Le tunnel de liaison vestiaires/aire de jeu doit être complété par une partie télescopique qui 

doit déborder de 1,50 m de la sortie de l’aire de jeu vers l’aire de jeu (Art. 6.5). 

Elle rappelle que la hauteur sous la barre transversale des buts doit être mise en conformité (2,44 
m), avant la prochaine rencontre officielle. 
 
Au regard des éléments transmis et de la non-conformité majeure, la C.F.T.I.S. prononce un 
classement de cette installation en Niveau T6 PN jusqu’au 22/02/2034. 
 

1.4 Tests in situ de classement (gazon synthétique) 
 

2. RETRAITS DE CLASSEMENT 
3. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 

 
4. AFFAIRES DIVERSES 
5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 
6. PROCÈS-VERBAUX C.R.T.I.S. 

 
Considérant que l’article 5.2.1 du Règlement des Terrains et Installations Sportives énonce que 
« conformément au paragraphe 2 de l’article 1 du décret n°2006-2017 du 22 février 2006 relatif aux règles 
édictées en matière d’équipements sportifs par les fédérations sportives mentionnées à l’article L.131-16 
du Code du sport, la Fédération Française de Football prononce le classement des installations sportives 
utilisées dans le cadre des compétitions officielles de football.  
Ainsi, la Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives (C.F.T.I.S.) de la Fédération est 
seule compétente pour prononcer le classement des installations sportives tous niveaux confondus » 

 
La C.F.T.I.S. confirme les propositions de classement transmises par la C.R.T.I.S de la Ligue au 
procès-verbal n° 05 du 8 février 2024. 
 

4. AFFAIRES DIVERSES 
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L I G U E  B R E T A G N E  
( C o m m i s s i o n  R é g i o n a l e  d e s  T e r r a i n s  

e t  I n s t a l l a t i o n s  S p o r t i v e s )  
 

 
1. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 
 

1.1 Classements initiaux 
1.2 Confirmations de niveau de classement 

 

PABU - COMPLEXE SPORTIF AKADEMI EAG 1 - NNI 221610401 
Cette installation est classée en Niveau T2 SYN jusqu’au 03/12/2025. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de changement de classement en Niveau 
T2 PSH ainsi que du document transmis : 
 

- Rapport de visite du 16/01/2024 effectué par M. Frédéric RAYMOND, membre C.F.T.I.S. 

 
Elle constate les non-conformités mineures suivantes : 
 

- Absence des tests in situ initiaux (Art. 3.2.6). 
- Les bancs de touche joueurs mesurent 5 m au lieu de 7,5 m (Art.  3.9.5.2). 
- Les zones techniques ne sont pas tracées à 1 m de part et d’autre des extrémités des 

bancs (Art. 3.5). 
- Absence d’un miroir dans les vestiaires joueurs (Art. 4.6.1). 

 
Elle rappelle que la sectorisation est obligatoire mais à adapter en fonction de la capacité du 
secteur visiteurs. Pour ce niveau de classement, il est admis que les moyens permanents de 
sectorisation peuvent être remplacés par d’autres dispositifs temporaires (humains et matériels) 
à condition qu’ils permettent d’obtenir des résultats équivalents (Art. 7.5). 
 
Au regard des éléments transmis et dans l’attente de la levée des non-conformités, la C.F.T.I.S. 
prononce un classement de cette installation en Niveau T2 PSH Prov jusqu’au 30/06/2024. 
 

La Commission précise que ce niveau T2 ne peut permettre la compétition en National et D1 

Arkema qu’à la suite d’une visite complémentaire permettant d’évaluer la sécurisation des 

différents flux, les conditions d’accueil des spectateurs et de retransmission TV et/ou digitale 

afférentes à ces championnats. 
 

1.3 Changements de niveau de classement 
 

DINAN - STADE LE CLOS GASTEL 1 - NNI 221230101 
Cette installation est classée en Niveau T3 PSH jusqu’au 30/06/2027. 
 
La C.F.T.I.S. reprend connaissance du dossier suite à sa décision du 30/06/2023, de la demande du 
propriétaire de changement de classement en Niveau T2 PSH ainsi que des documents transmis : 
 

- Photos attestant de la levée des non-conformités suivantes : 
 

o Les bancs de touche joueurs mesurent 7,50 m de longueur 
o Le « clos à vue » est respecté  

 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T2 PSH jusqu’au 30/06/2027. 
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La Commission précise que ce niveau T2 ne peut permettre la compétition en National et D1 

Arkema qu’à la suite d’une visite complémentaire permettant d’évaluer la sécurisation des 

différents flux, les conditions d’accueil des spectateurs et de retransmission TV et/ou digitale 

afférentes à ces championnats. 
 

1.4 Tests in situ de classement (gazon synthétique) 
 

LOCMINE - STADE DE BELVAU 3 - NNI 561170203 
Cette installation est classée en Niveau T3 SYN jusqu’au 29/09/2026. 
 
La C.F.T.I.S. reprend connaissance du dossier suite à sa décision du 25/01/2024, de la demande du 
propriétaire de confirmation de classement en Niveau T3 SYN ainsi que du documents transmis : 
 

- Tests in situ du 19/01/2024. 
 
Au regard de l’élément transmis, la C.F.T.I.S. maintient un classement de cette installation en 
Niveau T3 SYN jusqu’au 29/09/2026. 
 

2. RETRAITS DE CLASSEMENT 
3. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 
4. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 

 
LORIENT - SALLE OMNISPORTS - NNI 561219901  
Cette installation n’a jamais été classée. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de classement initial en Niveau Futsal 2 
ainsi que des documents transmis : 

 
- PV de la Commission de Sécurité du 02/02/2021 précisant une capacité de 602 spectateurs en 

gradins. 

- Rapport de visite du 30/01/2024 effectué par M. Joël LE BOT, membre C.R.T.I.S. 

Elle constate : 

- Ne pas être en possession d’un Arrêté d’Ouverture au Public ou d’une Attestation 
Administrative de Capacité reprenant les capacités actuelles spectateurs par tribunes, 
PMR… 

- Au moins une zone de dégagement derrière la ligne de but est de 1,95 m au lieu de 2 m 
minimum (Art. 2.2.2). Dans ce cas, les murs doivent obligatoirement être protégés de 
manière pérenne afin d’absorber les chocs sur une hauteur minimale de 2 m sur toute la 
largeur du terrain.  

Elle précise que les travaux ou aménagements suivants sont à réaliser : tous les tracés 
spécifiques futsal (points de réparations, quarts de cercle corner, zone de remplacement et rond 
central, marques à 5 m du point des 10 m de réparation, marques à 5 m de la surface de coin), 
même de façon provisoire, éventuellement en bande adhésive, pour les compétitions.  

Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau Futsal 2 jusqu’au 22/02/2034, sous réserve de la réception de l’AOP/AAC et de la mise en 
place d’une protection derrière la ligne de but avant le 30/06/2024. 
 

5. PROCÈS-VERBAUX C.R.T.I.S. 
 
Considérant que l’article 5.2.1 du Règlement des Terrains et Installations Sportives énonce que 
« conformément au paragraphe 2 de l’article 1 du décret n°2006-2017 du 22 février 2006 relatif aux règles 
édictées en matière d’équipements sportifs par les fédérations sportives mentionnées à l’article L.131-16 
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du Code du sport, la Fédération Française de Football prononce le classement des installations sportives 
utilisées dans le cadre des compétitions officielles de football.  
Ainsi, la Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives (C.F.T.I.S.) de la Fédération est 
seule compétente pour prononcer le classement des installations sportives tous niveaux confondus » 

 
La C.F.T.I.S. confirme les propositions de classement transmises par la C.R.T.I.S de la Ligue au 
procès-verbal n° 06 du 08 février 2024. 
 

6. AFFAIRES DIVERSES 
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L I G U E  C E N T R E  V A L  D E  L O I R E  
( C o m m i s s i o n  R é g i o n a l e  d e s  T e r r a i n s  

e t  I n s t a l l a t i o n s  S p o r t i v e s )  
 

 
1. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 
 

1.1 Classements initiaux 
1.2 Confirmations de niveau de classement 
1.3 Changements de niveau de classement 

 

MAINVILLIERS - STADE BERNARD MAROQUIN - NNI 282290101 
Cette installation est classée en Niveau Travaux (T3 PN) jusqu’au 29/02/2024. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de changement de classement en Niveau 
T3 PN ainsi que du document transmis : 
 

- Rapport de visite du 15/02/2024 effectué par M. Alain DESOEUVRES, membre C.R.T.I.S. 
 
Elle constate l’absence des tests in situ initiaux (Art. 3.2.6).  
 
Rappel de l’art.3.2.6.1 du Règlement / Exigences relatives aux pelouses naturelles : la hauteur du gazon 
du terrain en pelouse est maintenue pour les compétitions dans des fourchettes de hauteurs pour le 
niveau T3 de 20 à 35 mm. 
  
Au regard de l’élément transmis et dans l’attente des tests in situ, la C.F.T.I.S. prononce un 
classement de cette installation en T3 PN Prov jusqu’au 22/08/2024. 
 

1.4 Tests in situ de classement (gazon synthétique) 
 

2. RETRAITS DE CLASSEMENT 
3. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 
4. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 
5. PROCÈS-VERBAUX C.R.T.I.S. 
6. AFFAIRES DIVERSES 
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L I G U E  D E  C O R S E  
( C o m m i s s i o n  R é g i o n a l e  d e s  T e r r a i n s  

e t  I n s t a l l a t i o n s  S p o r t i v e s )  
 

 
1. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

 
1.1 Classements initiaux 
1.2 Confirmations de niveau de classement 
1.3 Changements de niveau de classement 
1.4 Tests in situ de classement (gazon synthétique) 

 

AFA - STADE MUNICIPAL - NNI 200010101 
Cette installation est classée en Niveau T4 SYN Prov jusqu’au 21/03/2024. 

 
La C.F.T.I.S. reprend connaissance du dossier suite à sa décision du 23/11/2023, de la demande du 
propriétaire de confirmation de classement en Niveau T4 SYN ainsi que du document transmis : 
 

- Tests in situ du 05/12/2023.  
 
Au regard de l’élément transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T4 SYN jusqu’au 21/09/2033. 
 

2. RETRAITS DE CLASSEMENT 
3. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 
4. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 
5. PROCÈS-VERBAUX C.R.T.I.S. 

 
Considérant que l’article 5.2.1 du Règlement des Terrains et Installations Sportives énonce que 
« conformément au paragraphe 2 de l’article 1 du décret n°2006-2017 du 22 février 2006 relatif aux règles 
édictées en matière d’équipements sportifs par les fédérations sportives mentionnées à l’article L.131-16 
du Code du sport, la Fédération Française de Football prononce le classement des installations sportives 
utilisées dans le cadre des compétitions officielles de football.  
Ainsi, la Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives (C.F.T.I.S.) de la Fédération est 
seule compétente pour prononcer le classement des installations sportives tous niveaux confondus » 

 
La C.F.T.I.S. confirme les propositions de classement transmises par la C.R.T.I.S de la Ligue au 
procès-verbal n° 05 du 29 janvier 2024. 
 

6. AFFAIRES DIVERSES 
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L I G U E  D U  G R A N D  E S T  
( C o m m i s s i o n  R é g i o n a l e  d e s  T e r r a i n s  

e t  I n s t a l l a t i o n s  S p o r t i v e s )  
 

 
1. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

 
1.1 Classements initiaux 
1.2 Confirmations de niveau de classement 

 

ERSTEIN - STADE MUNICIPAL 1 - NNI 671300101 
Cette installation était classée en Niveau T3 PN jusqu’au 15/12/2023. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau 
Travaux (T3 PN) ainsi que des documents transmis : 
 

- Lettre d’intention de réalisation de travaux du 23/01/2024 (mise en conformité de l’aire de jeu à 
105 x 68 m) 

- Rapport de visite du 08/11/2023 effectué par M. Gérard JANTET, membre C.R.T.I.S. 
 
La commission précise qu’à l’issue des travaux, un PV d’essais de conformité des exigences de 
performance sportive, de sécurité et de durabilité de la pelouse naturelle (art. 3.2.6. du Règlement 
des Terrains & Installations Sportives) sera exigé pour la confirmation de classement. 
 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau Travaux (T3 PN) jusqu’au 30/06/2024. 
 

1.3 Changements de niveau de classement 
1.4 Tests in situ de classement (gazon synthétique) 

 
2. RETRAITS DE CLASSEMENT 
3. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 

 

THAON LES VOSGES - STADE ARMAND LEDERLIN - NNI 884650201 
Cette installation est classée en Niveau T3 SYN jusqu’au 10/10/2029.  
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire d’avis préalable, avec l’objectif le 
changement de revêtement et le changement de niveau de classement de T3 SYN vers T2 SYN, ainsi 
que des documents transmis :  
 

- Demande d’avis préalable du 25/09/2023 
- Lettre d’intention du 28/08/2023   
- Plans de l’aire de jeu coté. 
- Plan des vestiaires  

 
La C.F.T.I.S. note que la présente demande concerne le changement du gazon synthétique posé en 
09/2009 (Polytan Ligaturf 240 16/4 SBR de 40 mm) par un revêtement avec remplissage en matériau 
naturel mais inclut une variante avec un remplissage en SBR. La couche de souplesse sera reprise. 
 
La C.F.T.I.S. attire l’attention sur les points suivants :  
 

- La zone de sécurité de 2,50 m sans obstacle à la périphérie des lignes de jeu extérieures 
doit être respectée, y compris au niveau des buts de foot A8 en position repliée. 
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- La forme du terrain privilégiée est en forme de toit à 4 pans. Le projet étant une forme en 
toit 2 pans avec pentes transversales de 0,5 % et pente nulle dans le sens de la longueur. 
Il est néanmoins impératif d’obtenir une hauteur sous la barre transversale de 2,44 m sur 
toute la longueur du but.  
 

- Avec l’évolution en cours de la règlementation concernant les microplastiques, un 
dispositif anti-dispersion / confinement des granulats en élastomère tout autour du terrain 
(bordures réhaussées, panneaux sandwichs...) est recommandé.  
Cette disposition devient obligatoire pour l'acceptation dans le cadre d'un dossier FAFA. 

- Elle recommande de procéder lors de la réalisation des travaux à des tests d’identification 
du revêtement, intégrant les tests des granulats de la charge (si élastomères) pour vérifier 
la conformité de leurs teneurs en métaux lourds et HAP (Hydrocarbures Aromatiques 
Polycycliques) aux réglementations en vigueur et d’en tenir informés les utilisateurs 

- Les essais relatifs aux exigences des performances sportives, de sécurité et de durabilité 
doivent être réalisés in situ, au plus tard 6 mois après la mise en service (Art. 3.2.7.2). 

- Les zones de sécurité augmentées au niveau des 4 angles de l’aire de jeu, sont réduites à 
3,45 m. La mise en place d’une clôture de 2,00 m de hauteur rend cet aménagement 
conforme (Art 3.4. - schéma n°9).  

- La présence d’un panneau d’affichage est obligatoire. Ce panneau permet l’affichage 
dynamique indiquant, au minimum, le score du match et le temps de jeu. Il ne peut pas 
être positionné dans la zone de sécurité et, de préférence, est à l’extérieur de la zone de 
sécurité augmentée (Art 3.12). 

- Afin d’éviter notamment tout risque d’agression des officiels ainsi que des équipes et des 
dégradations de leurs véhicules respectifs, les installations sportives doivent disposer 
d’un parc de stationnement surveillé, hors d’atteinte du public, avec des accès directs et 
protégés aux vestiaires. (Art 6.4). 
Le côté de la tribune en surplomb du parc de stationnement devra être équipé de 
protection afin d’éviter les jets de projectiles en direction de ce parc. 

- Les dispositions relatives à la sectorisation sont obligatoires.  
Pour ce niveau de classement, il est admis que les moyens permanents de sectorisation 
peuvent être remplacés par d’autres dispositifs temporaires (humains et matériels) à 
condition qu’ils permettent d’obtenir des résultats équivalents (Art 7.5). 

- Il n’y a aucune indication concernant la tribune de presse. Les dispositions de l’Art. 9.4 du 
Règlement devront être respectées. 

 
La C.F.T.I.S. donne un avis préalable favorable pour un niveau T2 SYN sous réserve de la 
conformité aux prescriptions règlementaires des travaux à réaliser et au respect des remarques 
ci-dessus. Elle rappelle qu’à l’issue de ceux-ci, l’aire de jeu, les bancs de touche, les bâtiments, 
les clôtures… devront être conformes aux prescriptions d’un Niveau T2 selon le Règlement des 
Terrains et Installations de 2021. 
 

4. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 
 

BATILLY - SALLE POLYVALENTE - NNI 540519901 
Cette installation est classée en Niveau Futsal 4 jusqu’au 18/03/2032. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de changement de classement en Niveau 
Futsal 2 ainsi que des documents transmis : 

 
- Arrêté d’Ouverture au Public du 22/09/2021. 
- Rapport de visite du 30/01/2024 effectué par M. Michel GENDRON, membre C.F.T.I.S. 

 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau Futsal 2 jusqu’au 22/02/2034. 

 
 
LONGWY - SALLE DE SPORT LEON BASSOMPIERRE - NNI 543239901 
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Cette installation était classée en Niveau Futsal 1 jusqu’au 02/11/2017. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau 
Futsal 1 ainsi que des documents transmis : 

 
- Arrêté d’Ouverture au Public du 29/01/2024. 
- PV de la Commission de sécurité du 20/01/2022. 
- Plans de l’aire de jeu et des vestiaires. 
- Rapport de visite du 05/12/2022 effectué par M. Michel GENDRON, membre C.F.T.I.S. 

Elle précise que les travaux ou aménagements suivants sont à réaliser : tous les tracés 
spécifiques futsal (points de réparations, quarts de cercle corner, zone de remplacement et rond 
central, marques à 5 m du point des 10 m de réparation, marques à 5 m de la surface de coin), 
même de façon provisoire, éventuellement en bande adhésive, pour les compétitions.  

Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau Futsal 1 jusqu’au 22/02/2029. 
 
 

STRASBOURG - GYMNASE DE LA ROTONDE - NNI 674829911 
Cette installation était classée en Niveau Futsal 1 jusqu’au 02/11/2017. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau 
Futsal 1 ainsi que des documents transmis : 

 
- Arrêté d’Ouverture au Public du 08/01/2008. 
- Rapport de visite du 08/02/2024 effectué par M. Michel GENDRON, membre C.F.T.I.S. 

 
Elle constate la non-conformité mineure suivante : 
 

- Absence d’un réfrigérateur et d’un meuble fermant à clé dans le local anti-dopage 
(Art.1.5.5) 

 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau Futsal 1 jusqu’au 22/02/2029, sous réserve de la levée de la non-conformité avant le 
30/06/2024 (Photos à fournir). 
 

5. PROCÈS-VERBAUX C.R.T.I.S. 
 
Considérant que l’article 5.2.1 du Règlement des Terrains et Installations Sportives énonce que 
« conformément au paragraphe 2 de l’article 1 du décret n°2006-2017 du 22 février 2006 relatif aux règles 
édictées en matière d’équipements sportifs par les fédérations sportives mentionnées à l’article L.131-16 
du Code du sport, la Fédération Française de Football prononce le classement des installations sportives 
utilisées dans le cadre des compétitions officielles de football.  
Ainsi, la Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives (C.F.T.I.S.) de la Fédération est 
seule compétente pour prononcer le classement des installations sportives tous niveaux confondus » 

 
La C.F.T.I.S. confirme les propositions de classement transmises par la C.R.T.I.S de la Ligue au 
procès-verbal n° 06 du 9 février 2024. 
 

6. AFFAIRES DIVERSES 
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L I G U E  D E S  H A U T S  D E  F R A N C E  
( C o m m i s s i o n  R é g i o n a l e  d e s  T e r r a i n s  

e t  I n s t a l l a t i o n s  S p o r t i v e s )  
 

 
1.CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

 
1.1 Classements initiaux 
1.2 Confirmations de niveau de classement 

 

CREIL - STADE VELODROME 1 - NNI 601750101 
Cette installation était classée en Niveau T3 PN jusqu’au 16/01/2024. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau 
T3 PN ainsi que des documents transmis : 
 

- Arrêté d’Ouverture au Public du 20/11/1997.  
- Rapport de visite du 29/01/2024 effectué par MME. Joëlle LEMY, membre C.R.T.I.S. 

 
Elle constate les non-conformités mineures suivantes : 
 

- La ligne médiane n’est pas centrée. 
- La zone technique pour chacun des bancs n’est pas tracée en pointillés (Art 3.5). Elle doit 

être de 1 m de part et d’autre des extrémités des bancs. 
- Lorsque l’aire de jeu est entourée par une piste d’athlétisme délimitée par une bordure ou 

un dalot formant lice, ceux-ci doivent être démontables aux angles de l’aire de jeu afin que 
soit respectée la zone de sécurité de 2,50 m. Le revêtement de la piste d’athlétisme peut 
être recouvert, dans ces angles par une plaque de gazon synthétique ou similaire délimitant 
les 2,50 m. Dans tous les cas, il n’existe aucune rupture de niveau avec l’aire de jeu et la 
surface doit offrir les mêmes qualités de sol que la zone de sécurité (Art. 3.6). 

- Les plaques d’arrosage ne sont pas recouvertes de gazon synthétique. 
- La hauteur sous la barre transversale des buts est inférieure à 2,44 m. 
- La zone de sécurité en périphérie de l’aire de jeu est inférieure à 2,50 m (Art. 3.3). Il est 

demandé de réduire la largeur de l’aire de jeu à 65 m.  
 

Au regard des éléments transmis et des non-conformités, la C.F.T.I.S. prononce un classement de 
cette installation en Niveau T3 PN jusqu’au 30/06/2024. 
 

1.3 Changements de niveau de classement 
 

WAZIERS - STADE GAYANT 1 - NNI 596540101 
Cette installation est classée en Niveau T4 PN jusqu’au 19/01/2031. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de changement de classement en Niveau 
T3 PN ainsi que des documents transmis : 
 

- Arrêté d’Ouverture au Public du 29/06/2005.  
- Tests in situ du 25/10/2023. 
- Rapport de visite du 22/08/2022 effectué par M. Gilles BRIOU, membre C.R.T.I.S. 

 
Elle rappelle que la hauteur sous la barre transversale des buts doit être mise en conformité (2,44 
m), avant la prochaine rencontre officielle (Art. 3.9). 
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Rappel de l’art.3.2.6.1 du Règlement / Exigences relatives aux pelouses naturelles : la hauteur du gazon 
du terrain en pelouse est maintenue pour les compétitions dans des fourchettes de hauteurs pour le 
niveau T3 de 20 à 35 mm. 
 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T3 PN jusqu’au 22/02/2029. 
 

1.4 Tests in situ de classement (gazon synthétique) 
 

2. RETRAITS DE CLASSEMENT 
3. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 

 

AMIENS - GYMNASE ATLANTIC - NNI 800219904  
Cette installation n’a jamais été classée. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande d’Avis Préalable pour la rénovation du gymnase 
existant avec rénovation des vestiaires et du sol. 
 
La Commission prend connaissance des documents suivants : 
 

- Demande d’avis préalable du 08/02/2024 
- Plans (Coupe transversale - Vestiaires)  

 
La C.F.T.I.S attire l’attention sur les points suivants :  
 

- Le tracé de l’aire de jeu n’est pas conforme avec les lois du jeu de Futsal FIFA en vigueur, 
il manque les tracés permettant de matérialiser les distances à respecter dans la surface 
de réparation, à 5 m du point des 10 m, afin de s’assurer que le gardien de but de l’équipe 
qui défend respecte la distance réglementaire lors de l’exécution d’un coup franc direct à 
partir de la sixième faute cumulée (Loi 1 - point 2 & 4).  

- Le local administratif (délégués) n’est pas dans la zone inaccessible au public. 
- La dimension de zone officielle et la capacité des bancs (14 personnes en Futsal 1) 

devront être conformes aux Art. 1.4.1 à 1.4.5, non visible sur les plans fournis.  
- Le panneau d’affichage et la console de chronométrage, non décrits, devront être 

conformes à l’Art. 1.4.6. 
- La protection entre pied de tribune et aire de jeu n’est pas décrite, elle devra être 

conforme à l’Art. 3.1.1. 
- L’absence de précision sur un emplacement de stationnement sécurisé pour 5 VL, hors 

d’atteinte du public, avec un accès protégé aux vestiaires (Art. 3.1.4). 
- Une sectorisation spectateurs visiteurs conforme à l’Art. 3.2.4 est obligatoire pour le 

niveau Futsal 1. Elle devra être décrite pour le classement de l’installation.  
 
Elle attire l’attention sur une proportion insuffisante de sanitaires pour les acteurs du jeu (même 
si cela ne constitue pas une non-conformité réglementaire). 
 
La C.F.T.I.S. donne un avis préalable favorable sur la conformité aux prescriptions 
règlementaires des travaux projetés intégrant les précisions reprises ci-dessus pour un niveau 
Futsal 1. 
Elle rappelle qu’à l’issue de ceux-ci, toutes les spécifications devront être conformes au 
Règlement des Installations Futsal (Ed. 2015) de la F.F.F.  
 
 

ESQUELBECQ - COMPLEXE SPORTIF J.M. VAESKEN 1 - NNI 592100101 
Cette installation est classée en Niveau T5 PN jusqu’au 05/12/2026. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire d’un avis préalable installation, ainsi 
que des documents transmis : 
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- Demande d’avis préalable du 07/02/2024 
- Courrier de la Collectivité du 07/02/2024 
- Plans (Masse - aire de jeu - coupe transversale - vestiaires) 

 
La C.F.T.I.S. note que la présente demande concerne la mise en conformité des dimensions de 
l’aire de jeu (passage à 105 x 68 m), la construction de vestiaires et le changement de niveau de 
classement de T5 PN vers T3 PN. 

 
La C.F.T.I.S. attire l’attention sur les points suivants : 
 

- Le terrain est en forme de toit avec pente transversale de 0,7%. Il n’est pas indiqué de 
pente en long. Il est impératif d’obtenir une hauteur constante de 2,44 m sous la barre 
transversale des buts. 

- Les terrains en pelouse naturelle classés T1, T2 et T3 devront faire l’objet de tests in situ à 
échéance de classement puis tous les 5 ans et ils devront répondre aux exigences de 
performance sportive, de sécurité et de durabilité (Art 3.2.6.1).  

- Les vestiaires affectés à l’installation sont conformes au RT&IS pour le niveau T3. 
- La liaison vestiaires/aire de jeu doit être sécurisée conformément aux dispositions de 

l’Art. 6.5.  
 
La C.F.T.I.S. donne un avis préalable favorable pour un niveau T3 PN sous réserve de la 
conformité aux prescriptions règlementaires des travaux à réaliser et au respect des remarques 
ci-dessus. Elle rappelle qu’à l’issue de ceux-ci, l’aire de jeu, la liaison vestiaires-terrain, les 
bâtiments, les clôtures… devront être conformes aux prescriptions d’un Niveau T3 selon le 
Règlement des Terrains et Installations de 2021. 
 

4. FUTSAL   
 

QUIEVRECHAIN - SALLE DE LA CORDERIE - NNI 594849902 
Cette installation est classée en Niveau Futsal 3 jusqu’au 16/10/2029. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de changement de classement en Niveau 
Futsal 2 ainsi que des documents transmis : 

 
- Attestation Administrative de Capacité du 07/02/2024. 
- Rapport de visite du 08/02/2024 effectué par M. Gilles BRIOU, membre C.R.T.I.S. 

 
Elle rappelle que pour le niveau Futsal 2, les installations sportives doivent disposer d’un parc de 
stationnement réservé pour les véhicules des joueurs et officiels comportant, au minimum, un 
emplacement de stationnement sécurisé pour 5 véhicules légers, hors d’atteinte du public, avec 
un accès protégé aux vestiaires.  
Il peut être temporaire, pour la durée de l’événement (Art. 3.1.4).  
Il est recommandé que ce dispositif soit permanent. 

Elle précise que les travaux ou aménagements suivants sont à réaliser : tous les tracés 
spécifiques futsal (points de réparations, quarts de cercle corner, zone de remplacement et rond 
central, marques à 5 m du point des 10 m de réparation, marques à 5 m de la surface de coin), 
même de façon provisoire, éventuellement en bande adhésive, pour les compétitions.   

Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau Futsal 2 jusqu’au 22/02/2034. 
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ROUBAIX - SALLE RAYMOND DUBLY - NNI 595129901 
Cette installation était classée en Niveau Futsal 1 jusqu’au 12/06/2022. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau 
Futsal 1 ainsi que du document transmis : 

 
- Rapport de visite du 01/02/2024 effectué par M. Michel RAVIART, président C.F.T.I.S. 

 
Elle constate les non-conformités majeures suivantes (pour un Niveau Futsal 1) : 
 

- Les bancs de touche doivent avoir une capacité de 14 places minimum (Art.1.4.5). 
- La sectorisation spectateurs visiteurs ne peut pas être mise en place au vu de la capacité 

spectateurs et de la configuration de la salle (Art.3.2.4). 
 
Elle constate les non-conformités mineures suivantes (pour un Niveau Futsal 1 et 2) : 
 

- Absence de lavabos et de miroirs dans les vestiaires joueurs (Art 2.31). 
- Absence de local antidopage (Art.1.5.5).  
- Absence d’AOP ou d’Attestation Administrative de Capacité confirmant la capacité 

spectateurs de la salle 
 

Un boitier de désenfumage existant sur une longueur de l’aire de jeu à hauteur d’homme devra 

être protégé.  

Elle précise que les travaux ou aménagements suivants sont à réaliser : tous les tracés 
spécifiques futsal (points de réparations, quarts de cercle corner, zone de remplacement et rond 
central, marques à 5 m du point des 10 m de réparation, marques à 5 m de la surface de coin), 
même de façon provisoire, éventuellement en bande adhésive, pour les compétitions.  

Au regard des éléments transmis et dans l’attente de la levée des non-conformités (ou de la 
transmission d’un descriptif échéancier des travaux), la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette 
installation en Niveau Futsal 2 jusqu’au 30/06/2024. 
 

5. PROCÈS-VERBAUX C.R.T.I.S. 
 
Considérant que l’article 5.2.1 du Règlement des Terrains et Installations Sportives énonce que 
« conformément au paragraphe 2 de l’article 1 du décret n°2006-2017 du 22 février 2006 relatif aux règles 
édictées en matière d’équipements sportifs par les fédérations sportives mentionnées à l’article L.131-16 
du Code du sport, la Fédération Française de Football prononce le classement des installations sportives 
utilisées dans le cadre des compétitions officielles de football.  
Ainsi, la Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives (C.F.T.I.S.) de la Fédération est 
seule compétente pour prononcer le classement des installations sportives tous niveaux confondus » 

 
La C.F.T.I.S. confirme les propositions de classement transmises par la C.R.T.I.S de la Ligue au 
procès-verbal n°07 du 12 février 2024.  
 

6. AFFAIRES DIVERSES 
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L I G U E  D E  M E D I T E R R A N N E E  
( C o m m i s s i o n  R é g i o n a l e  d e s  T e r r a i n s  

e t  I n s t a l l a t i o n s  S p o r t i v e s )  
 

 
1.CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

 
1.1 Classements initiaux 
1.2 Confirmations de niveau de classement 
1.3 Changements de niveau de classement 
1.4 Tests in situ de classement (gazon synthétique) 

 

CARNOUX EN PROVENCE - STADE MARCEL CERDAN 1 - NNI 131190101 
Cette installation est classée en Niveau T3 SYN Prov jusqu’au 21/05/2024. 

 
La C.F.T.I.S. reprend connaissance du dossier suite à sa décision du 23/11/2023, de la demande du 
propriétaire de confirmation de classement en Niveau T3 SYN ainsi que du document transmis : 
 

- Tests in situ du 30/11/2023. 
 
Au regard de l’élément transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T3 SYN jusqu’au 21/11/2028. 
 

2.  RETRAITS DE CLASSEMENT 
3.  DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 
4. FUTSAL   
5. PROCÈS-VERBAUX C.R.T.I.S. 
6. AFFAIRES DIVERSES 
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L I G U E  D E  N O R M A N D I E  
( C o m m i s s i o n  R é g i o n a l e  d e s  T e r r a i n s  

e t  I n s t a l l a t i o n s  S p o r t i v e s )  
 

 
1.CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

 
1.1 Classements initiaux 
1.2 Confirmations de niveau de classement 

 

BOIS-GUILLAUME - PARC DES SPORTS DES COSMAUTES 2 - NNI 761080102 
Cette installation était classée en Niveau T3 SYN jusqu’au 16/10/2023. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau 
T3 SYN ainsi que des documents transmis : 
 

- Tests in situ du 15/12/2023. 
- Rapport de visite du 22/01/2024 effectué par M. Thierry LEDOUX, membre C.D.T.I.S. 

Elle constate ne pas être en possession d’un Arrêté d’Ouverture au Public ou d’une Attestation 
Administrative de Capacité reprenant les capacités actuelles spectateurs par tribunes, PMR… 

Elle rappelle que la hauteur sous la barre transversale des buts doit être mise en conformité (2,44 
m), avant la prochaine rencontre officielle (Art. 3.9). 
 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T3 SYN jusqu’au 16/10/2028, sous réserve de la réception de l’AOP/AAC avant le 30/06/2024. 
 

1.3 Changements de niveau de classement 
 

LE PETIT QUEVILLY - STADE MICHEL MUTEL - NNI 764980201 
Cette installation est classée en Niveau T2 SYN Prov jusqu’au 06/03/2024. 

 
La C.F.T.I.S. reprend connaissance du dossier suite à sa décision du 28/09/2023, de la demande du 
propriétaire de changement de classement en Niveau T3 SYN ainsi que des documents transmis : 
 

- Tests in situ du 31/12/2023. 
- Courriel du propriétaire indiquant la volonté d’un classement en Niveau T3 SYN. 

 
Elle constate la non-conformité des tests in situ (roulement de ballon à 8,5 au lieu de 4 à 8). 
 
Elle demande qu’une action de maintenance corrective soit réalisée avant le 30/06/2024, suivie 
d’un re-test de la valeur non conforme. 
 
Au regard des éléments transmis et dans l’attente de la levée de la non-conformité, la C.F.T.I.S. 
prononce un classement de cette installation en Niveau T3 SYN jusqu’au 30/06/2024. 
 

1.4 Tests in situ de classement (gazon synthétique) 

 
LE PETIT QUEVILLY - STADE MAHMOUD TIARCI - NNI 764980202 
Cette installation est classée en Niveau T3 SYN Prov jusqu’au 29/02/2024. 

 
La C.F.T.I.S. reprend connaissance du dossier suite à sa décision du 28/09/2023, de la demande du 
propriétaire de confirmation de classement en Niveau T3 SYN ainsi que du document transmis : 
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- Tests in situ du 31/12/2023. 
 
Elle constate la non-conformité des tests in situ (roulement de ballon à 8,2 au lieu de 4 à 8). 
 
Elle demande qu’une action de maintenance corrective soit réalisée avant le 30/06/2024, suivie 
d’un re-test de la valeur non conforme. 
 
Au regard de l’élément transmis et dans l’attente de la levée de la non-conformité, la C.F.T.I.S. 
prononce un classement de cette installation en Niveau T3 SYN jusqu’au 30/06/2024. 
 

2.  RETRAITS DE CLASSEMENT 
3.  DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 
4. FUTSAL   

 

CAEN - HALLE SPORTIVE SAINT JEAN EUDES - NNI 141189909 
Cette installation n’a jamais été classée. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de classement initial en Niveau Futsal 1 
ainsi que des documents transmis : 
 

- Arrêté d’Ouverture au Public du 15/09/2021. 
- PV de la Commission de sécurité du 21/07/2021. 
- Plans de l’aire de jeu et des vestiaires. 
- Rapport de visite du 20/02/2024 effectué par M. Jean-Claude CHAPILLON, membre C.R.T.I.S. 

 
Elle demande que le 3ème vestiaire joueurs de 17 m² soit affecté en tant que vestiaire arbitres lors 
des compétitions officielles. 

Elle précise que les travaux ou aménagements suivants sont à réaliser : tous les tracés 
spécifiques futsal (points de réparations, quarts de cercle corner, zone de remplacement et rond 
central, marques à 5 m du point des 10 m de réparation, marques à 5 m de la surface de coin), 
même de façon provisoire, éventuellement en bande adhésive, pour les compétitions.  

Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau Futsal 1 jusqu’au 22/02/2029. 
 

5. PROCÈS-VERBAUX C.R.T.I.S. 
 

Considérant que l’article 5.2.1 du Règlement des Terrains et Installations Sportives énonce que 
« conformément au paragraphe 2 de l’article 1 du décret n°2006-2017 du 22 février 2006 relatif aux règles 
édictées en matière d’équipements sportifs par les fédérations sportives mentionnées à l’article L.131-16 
du Code du sport, la Fédération Française de Football prononce le classement des installations sportives 
utilisées dans le cadre des compétitions officielles de football.  
Ainsi, la Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives (C.F.T.I.S.) de la Fédération est 
seule compétente pour prononcer le classement des installations sportives tous niveaux confondus » 

 
La C.F.T.I.S. confirme les propositions de classement transmises par la C.R.T.I.S de la Ligue au 
procès-verbal n°04 du 16 janvier 2024.  

 
7. AFFAIRES DIVERSES 
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L I G U E  D E  N O U V E L L E  A Q U I T A I N E  
( C o m m i s s i o n  R é g i o n a l e  d e s  T e r r a i n s  

e t  I n s t a l l a t i o n s  S p o r t i v e s )  
 

 
1.CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

 
1.1 Classements initiaux 
1.2 Confirmations de niveau de classement 

 

ANGOULEME - STADE LEBON 1 - NNI 160150101 
Cette installation était classée en Niveau T2 PN jusqu’au 12/02/2024. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau 
T2 PN ainsi que des documents transmis : 
 

- Arrêté d’Ouverture au Public du 27/02/2003. 
- Tests in situ du 21/11/2023. 
- Rapport de visite du 06/02/2024 effectué par M. Philippe BARRIÈRE, membre C.F.T.I.S. 

 
Elle constate les non-conformités mineures suivantes : 
 

- Présence de débords et bavolets en tête de clôture (Art. 6.6.1). 
- Absence de miroir dans le vestiaire visiteurs (Art. 4.6.1) 

 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T2 PN jusqu’au 22/02/2029, sous réserve de la levée des non-conformités citées avant le 
30/06/2024. 
 

La Commission précise que ce niveau T2 ne peut permettre la compétition en National et D1 

Arkema qu’à la suite d’une visite complémentaire permettant d’évaluer la sécurisation des 

différents flux, les conditions d’accueil des spectateurs et de retransmission TV et/ou digitale 

afférentes à ces championnats. 
 

1.3 Changements de niveau de classement 
1.4 Tests in situ de classement (gazon synthétique) 

 

LORMONT - STADE CHRISTOPHE DUGARRY - NNI 332490401 
Cette installation est classée en Niveau T3 SYN Prov jusqu’au 22/02/2024. 

 
La C.F.T.I.S. reprend connaissance du dossier suite à sa décision du 28/09/2023, de la demande du 
propriétaire de confirmation de classement en Niveau T3 SYN ainsi que du document transmis : 
 

- Tests in situ du 17/08/2023. 
 
Au regard de l’élément transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T3 SYN jusqu’au 22/08/2028. 
 

2. RETRAITS DE CLASSEMENT 
3. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 
4. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 
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STE VERGE - COMPLEXE SPORTIF - NNI 793009901 
Cette installation est classée en Niveau Futsal 3 jusqu’au 09/05/2033. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de changement de classement en Niveau 
Futsal 2 ainsi que des documents transmis : 

 
- Arrêté d’Ouverture au Public du 28/10/2020. 
- Rapport de visite du 29/01/2024 effectué par M. Jean-Jacques PETIT, membre C.R.T.I.S. 

Elle précise que les travaux ou aménagements suivants sont à réaliser : tous les tracés 
spécifiques futsal (points de réparations, quarts de cercle corner, zone de remplacement et rond 
central, marques à 5 m du point des 10 m de réparation, marques à 5 m de la surface de coin), 
même de façon provisoire, éventuellement en bande adhésive, pour les compétitions.  

Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau Futsal 2 jusqu’au 22/02/2034. 

 
5. PROCÈS-VERBAUX C.R.T.I.S. 

 
Considérant que l’article 5.2.1 du Règlement des Terrains et Installations Sportives énonce que 
« conformément au paragraphe 2 de l’article 1 du décret n°2006-2017 du 22 février 2006 relatif aux règles 
édictées en matière d’équipements sportifs par les fédérations sportives mentionnées à l’article L.131-16 
du Code du sport, la Fédération Française de Football prononce le classement des installations sportives 
utilisées dans le cadre des compétitions officielles de football.  
Ainsi, la Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives (C.F.T.I.S.) de la Fédération est 
seule compétente pour prononcer le classement des installations sportives tous niveaux confondus » 

 
La C.F.T.I.S. confirme les propositions de classement transmises par la C.R.T.I.S de la Ligue au 
procès-verbal n°05 du 09 janvier 2024.  
 
       6.AFFAIRES DIVERSES 
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L I G U E  N O U V E L L E  C A L E D O N I E  
( C o m m i s s i o n  R é g i o n a l e  d e s  T e r r a i n s  

e t  I n s t a l l a t i o n s  S p o r t i v e s )  
 

 
1. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

 
1.1 Classements initiaux 
1.2 Confirmations de niveau de classement 
1.3 Changements de niveau de classement 
1.4 Tests in situ de classement (gazon synthétique) 

 
2. RETRAITS DE CLASSEMENT 
3. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 

 

TOUHO - STADE TIOUANDE - NNI 988300101 
Cette installation n’a jamais été classée 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire d’avis préalable pour un niveau T6 PN 
avec création d’un terrain et d’un bloc vestiaires ainsi que des documents transmis :  
 

- Lettre d’intention 
- Plans de l’aire de jeu  
- Plan des vestiaires  

 
La C.F.T.I.S. attire l’attention sur les points suivants :  
 

- La zone de sécurité de 2,50 m sans obstacle à la périphérie des lignes de jeu extérieures 
doit être respectée, y compris au niveau des buts de Foot A8 en position repliée s’ils sont 
prévus ; 

- Le bloc vestiaires est composé de 2 vestiaires joueurs de 20 m² et d’un vestiaire arbitres de 
10 m² : elle rappelle que ces superficies doivent être des surfaces sèches (hors sanitaires 
et douches) ce qui ne semble pas être le cas. Le nombre de 2 douches par vestiaire est 
également en deçà de nos recommandations (6 unités / vestiaire). 

 
Elle note également que : 
 

- Aucun sanitaire ouvert au public n’est prévu ;  
- Aucune clôture de l’installation n’est prévue : bien que non obligatoire pour un niveau T6, 

le contrôle d’accès demeure une des conditions pour la pérennité du terrain (intrusion 
d’engins motorisés…) ; 

- Le descriptif des travaux de la pelouse n’est pas conforme à l’Art. 3.2.4 du Règlement FFF 
des Terrains et Installations Sportives, il y a lieu d’adapter les dispositions normatives 
prévues aux conditions locales 

 
La C.F.T.I.S. donne un avis préalable favorable pour un Niveau T6 PN sous réserve de la 
conformité aux prescriptions règlementaires (Règlement FFF des Terrains et Installations 
Sportives Edition 2021) et au respect des remarques ci-dessus. Elle rappelle qu’à l’issue des 
travaux, l’installation devra être conforme aux prescriptions d’un Niveau T6. 
 

4. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 
5. PROCÈS-VERBAUX C.R.T.I.S. 
6. AFFAIRES DIVERSES 
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L I G U E  D ’ O C C I T A N I E  
( C o m m i s s i o n  R é g i o n a l e  d e s  T e r r a i n s  

e t  I n s t a l l a t i o n s  S p o r t i v e s )  
 

 
1. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

 
1.1 Classements initiaux 

 

MARSEILLAN - STADE MARCEL POCHON - NNI 341500201 
Cette installation n’a jamais été classée. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de classement initial (date de mise à 
disposition : 21/03/2023) en Niveau T3 SYN ainsi que des documents transmis : 
 

- Attestation Administrative de Capacité du 30/11/2023.  
- Plans de l’aire de jeu et des vestiaires. 
- Tests in situ du 21/03/2023. 
- Rapport de visite du 10/07/2023 effectué par M. Roland GENIEYS, membre C.R.T.I.S. 

 
Elle constate la non-conformité majeure suivante (pour un Niveau T3) : 
 

- La zone de sécurité augmentée derrière les buts est inférieure à 6 m (Art. 3.4). 
 

Elle constate la non-conformité mineure suivante (pour un Niveau T3) : 
 

- Les bancs de touche joueurs mesurent 3,5 m au lieu de 5 m (Art.  3.9.5.2). 
 
Elle rappelle que la hauteur sous la barre transversale des buts doit être mise en conformité (2,44 
m), avant la prochaine rencontre officielle. 
 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T5 SYN jusqu’au 21/03/2033. 
 

1.2 Confirmations de niveau de classement 
 

JACOU - STADE YVES MANDLER 2 - NNI 341200102 
Cette installation est classée en Niveau T6 SYN jusqu’au 06/10/2033. 

 
La C.F.T.I.S. reprend connaissance du dossier suite à sa décision du 14/12/2023, de la demande du 
propriétaire de confirmation de classement en Niveau T6 SYN ainsi que des documents transmis : 
 

- Photos attestant la réparation des points de pénalty.  
 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. maintient un classement de cette installation en 
Niveau T6 SYN jusqu’au 06/10/2033. 
 

 
PERPIGNAN - STADE JULES SBROGLIA - NNI 661360301 
Cette installation est classée en Niveau T4 SYN jusqu’au 20/09/2028. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la mise en place d’un gazon synthétique (date de mise à disposition : 
01/09/2023), de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau T4 SYN ainsi que 
des documents transmis : 
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- Attestation Administrative de Capacité du 04/12/2023.  
- Plan de l’aire de jeu. 
- Tests in situ du 14/11/2023. 
- Rapport de visite du 04/12/2023 effectué par M. ANCEL, membre C.D.T.I.S. 

 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T4 SYN jusqu’au 01/09/2033. 

 
 
ST CHELY D’APCHER - STADE MUNICIPAL - NNI 481400101 
Cette installation était classée en Niveau T3 PN jusqu’au 16/01/2024. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau 
T3 PN ainsi que des documents transmis : 
 

- Arrêté d’Ouverture au Public du 14/10/1994.  
- Rapport de visite du 07/09/2023 effectué par M. Roland GENIEYS, membre C.R.T.I.S. 

 
Rappel de l’art.3.2.6.1 du Règlement / Exigences relatives aux pelouses naturelles : la hauteur du gazon 
du terrain en pelouse est maintenue pour les compétitions dans des fourchettes de hauteurs pour le 
niveau T3 de 20 à 35 mm. 
  
La commission précise qu’un PV d’essais de conformité des exigences de performance sportive, de 
sécurité et de durabilité de la pelouse naturelle (art. 3.2.6. du Règlement des Terrains & Installations 
Sportives) sera exigé pour la confirmation de classement quinquennal. 
  
La réalisation d’essais sans attendre ce terme quinquennal permettra de diagnostiquer utilement les 
exigences non satisfaites et d’établir un plan de maintenance pour les corriger. 
 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T3 PN jusqu’au 22/02/2029. 
 
 

TOULOUSE - COMPLEXE SPORTIF BORDEROUGE 1 - NNI 315550401 
Cette installation était classée en Niveau T3 PN jusqu’au 02/10/2023. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau 
T3 PN ainsi que des documents transmis : 
 

- PV de la Commission de Sécurité du 18/07/2006.  
- Rapport de visite du 18/12/2023 effectué par M. Roland GENIEYS, membre C.R.T.I.S. 

 
Rappel de l’art.3.2.6.1 du Règlement / Exigences relatives aux pelouses naturelles : la hauteur du gazon 
du terrain en pelouse est maintenue pour les compétitions dans des fourchettes de hauteurs pour le 
niveau T3 de 20 à 35 mm. 
  
La commission précise qu’un PV d’essais de conformité des exigences de performance sportive, de 
sécurité et de durabilité de la pelouse naturelle (art. 3.2.6. du Règlement des Terrains & Installations 
Sportives) sera exigé pour la confirmation de classement quinquennal. 
  
La réalisation d’essais sans attendre ce terme quinquennal permettra de diagnostiquer utilement les 
exigences non satisfaites et d’établir un plan de maintenance pour les corriger. 
 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T3 PN jusqu’au 22/02/2029. 
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TOULOUSE - PARC DES SPORTS STADIUM A4 - NNI 315550105 
Cette installation était classée en Niveau T4 SYN jusqu’au 10/11/2023. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau 
T4 SYN ainsi que du document transmis : 
 

- Tests in situ du 12/12/2023. 

Elle constate ne pas être en possession d’un Arrêté d’Ouverture au Public ou d’une Attestation 
Administrative de Capacité reprenant les capacités actuelles spectateurs par tribunes, PMR… 

Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T4 SYN jusqu’au 10/11/2033, sous réserve de la réception de l’AOP/AAC avant le 30/06/2024. 
 
 

TOULOUSE - STADE GIRONIS 3 - NNI 315550703 
Cette installation était classée en Niveau T4 SYN jusqu’au 29/08/2023. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau 
T4 SYN ainsi que des documents transmis : 
 

- Attestation Administrative de Capacité du 31/07/2014.  
- Tests in situ du 21/11/2023. 

 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T4 SYN jusqu’au 29/08/2033. 
 

1.3 Changements de niveau de classement 
 

BEZIERS - STADE DE LA GAYONNE 4 - NNI 340320404 
Cette installation est classée en Niveau T6 SYN jusqu’au 24/05/2025. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la mise en place d’un gazon synthétique (date de mise à disposition : 
01/12/2023), de la demande du propriétaire de changement de classement en Niveau T5 SYN ainsi que 
des documents transmis : 
 

- Tests in situ du 03/11/2023.  
- Photos de l’installation. 

 
Elle constate la non-conformité majeure suivante : 
 

- La surface des vestiaires joueurs est inférieure à 20 m² (Art. 4.6.1). 
 

Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T6 SYN jusqu’au 01/12/2033. 
 

1.4 Tests in situ de classement (gazon synthétique) 
 

2. RETRAITS DE CLASSEMENT 
3. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 
4. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 
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VILLENEUVE LES MAGUELONE - SALLE DE LA HALLE DES SPORTS - NNI 343379901 
Cette installation était classée en Niveau Futsal 2 jusqu’au 21/02/2023. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de changement de classement en Niveau 
Futsal 2 ainsi que des documents transmis : 

 
- Arrêté d’Ouverture au Public du 29/02/2008. 
- Rapport de visite du 05/04/2023 effectué par M. Janick BARBUSSE, membre C.D.T.I.S. 

Elle précise que les travaux ou aménagements suivants sont à réaliser : tous les tracés 
spécifiques futsal (points de réparations, quarts de cercle corner, zone de remplacement et rond 
central, marques à 5 m du point des 10 m de réparation, marques à 5 m de la surface de coin), 
même de façon provisoire, éventuellement en bande adhésive, pour les compétitions.   

Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau Futsal 2 jusqu’au 22/02/2034. 

 
5. PROCÈS-VERBAUX C.R.T.I.S. 

 
Considérant que l’article 5.2.1 du Règlement des Terrains et Installations Sportives énonce que 
« conformément au paragraphe 2 de l’article 1 du décret n°2006-2017 du 22 février 2006 relatif aux règles 
édictées en matière d’équipements sportifs par les fédérations sportives mentionnées à l’article L.131-16 
du Code du sport, la Fédération Française de Football prononce le classement des installations sportives 
utilisées dans le cadre des compétitions officielles de football.  
Ainsi, la Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives (C.F.T.I.S.) de la Fédération est 
seule compétente pour prononcer le classement des installations sportives tous niveaux confondus » 

 
La C.F.T.I.S. confirme les propositions de classement transmises par la C.R.T.I.S de la Ligue au 
procès-verbal n° 06 du 12 février 2024. 
 

6. AFFAIRES DIVERSES 
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L I G U E  D E  P A R I S  I L E  D E  F R A N C E  
( C o m m i s s i o n  R é g i o n a l e  d e s  T e r r a i n s  

e t  I n s t a l l a t i o n s  S p o r t i v e s )  

 
1. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

 
1.1. Classements initiaux 
1.2. Confirmations de niveau de classement 

 

AUBERVILLIERS - STADE ANDRE KARMAN - NNI 930010101  
Cette installation était classée en niveau T2 SYN jusqu’au 09/11/2023.  
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en 
Niveau T2 SYN ainsi que du document transmis :  
 

- Rapport de visite du 10/02/2024 effectuée par M. Guy ANDRÉ, membre C.F.T.I.S.  
 
Elle constate les non-conformités mineures suivantes :  
 

- Absence des tests in situ décennaux (date de mise à disposition : 12/11/2013 + 10 ans - 
Art. 3.2.7.2). 

- Les bancs de touche doivent mesurer 7,50 m et pouvoir accueillir 15 personnes au 
minimum (Art. 3.9.5.2).  

- L’espace médical est à équiper du matériel de 1ère urgence (Art. 4.10). 
- Le parc de stationnement réservé aux officiels et à l’équipe visiteuse doit être surveillé, 

hors d'atteinte du public, avec des accès directs et protégés aux vestiaires (Art. 6.4). 
- La liste des objets interdits (cf. art. L. 332-3 a L. 332-8 du Code du Sport), ainsi que le 

règlement intérieur de l’installation sportive doivent être affichés aux entrées de celui-ci 
ainsi qu’aux guichets délivrant la billetterie à une hauteur minimale de 1,80 m (Art. 7.2).  

- Les documents de sécurité doivent être remis à jour (AOP avec capacité assise/debout de 
spectateurs de l’enceinte).  

 
Elle rappelle que la hauteur sous la barre transversale des buts doit être mise en conformité (2,44 
m), avant la prochaine rencontre officielle (Art. 3.9). 
 
Au regard des éléments transmis et des non-conformités citées, la C.F.T.I.S. prononce un 
classement de cette installation en Niveau T2 SYN jusqu’au 12/05/2024. 
 

La Commission précise que ce niveau T2 ne peut permettre la compétition en National et D1 

Arkema qu’à la suite d’une visite complémentaire permettant d’évaluer la sécurisation des 

différents flux, les conditions d’accueil des spectateurs et de retransmission TV et/ou digitale 

afférentes à ces championnats. 
 
 

BOULOGNE BILLANCOURT - STADE LE GALLO - NNI 920120101 
Cette installation est classée en niveau T2 SYN jusqu’au 07/02/2027.  
 
La C.F.T.I.S. reprend connaissance du dossier suite à sa décision du 28/09/2023, de la demande du 
propriétaire de confirmation de classement en Niveau T2 SYN ainsi que des documents transmis :  
 

- Photos attestant de la levée des non-conformités suivantes : 
 

o Le gazon synthétique recouvrant les trappes d’arrosage est à l’arase. 
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o La distance entre les bancs de touches et la ligne de touche respecte la zone de sécurité 
de 2,50 m. 

 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. maintient un classement de cette installation en 
Niveau T2 SYN jusqu’au 07/02/2027. 
 

La Commission précise que ce niveau T2 ne peut permettre la compétition en National et D1 

Arkema qu’à la suite d’une visite complémentaire permettant d’évaluer la sécurisation des 

différents flux, les conditions d’accueil des spectateurs et de retransmission TV et/ou digitale 

afférentes à ces championnats. 
 

1.3. Changements de niveau de classement 
1.4. Tests in situ de classement (gazon synthétique) 

 

LE PLESSIS ROBINSON - PARC DES SPORTS DU HAMEAU N°1 - NNI 920600101 
Cette installation est classée en Niveau T3 SYN Prov jusqu’au 19/03/2024. 

 
La C.F.T.I.S. reprend connaissance du dossier suite à sa décision du 23/11/2023, de la demande du 
propriétaire de confirmation de classement en Niveau T3 SYN ainsi que du document transmis : 
 

- Tests in situ du 15/12/2023. 

 
Elle constate la non-conformité des tests in situ (roulement de ballon à 9,7 au lieu de 4 à 8). 
 
Elle demande qu’une action de maintenance corrective soit réalisée avant le 30/06/2024, suivie 
d’un re-test de la valeur non conforme. 
 
Au regard de l’élément transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T3 SYN jusqu’au 30/06/2024. 
 

2. RETRAITS DE CLASSEMENT 
3. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 

 
DRANCY - STADE CHARLES SAGE - NNI 930290101 
Cette installation est classée en Niveau T2 PN jusqu’au 17/09/2024. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande d’avis préalable pour un projet de mise aux normes des 
vestiaires existants, ainsi que des documents transmis : 
 

- Demande d’avis préalable signée en date du 13/02/2024 (niveau demandé T2 ou T3) 
- Plan des vestiaires 

 
La commission note que le projet porte essentiellement sur le regroupement deux à deux de 4 vestiaires 
de 16 m² par une ouverture de 1,85 m en liaison sèche, créant ainsi 2 vestiaires de 32 m². 

 
Elle constate que la réorganisation des locaux permet d’obtenir : 
 

- 2 vestiaires joueurs de 32 m²  
- 1 vestiaire arbitres (2 pièces) 
- 1 bureau délégués 

 
Cette disposition est conforme pour un classement en Niveau T3. Pour un classement en niveau 
T2, il est obligatoire de disposer d’un espace médical d’une surface de l’ordre de 15 m². 

 
La C.F.T.I.S. donne un avis préalable favorable pour un niveau T3 PN sous réserve de la conformité 
aux prescriptions règlementaires des travaux à réaliser dans le respect des remarques ci-dessus, 
et rappelle qu’à l’issue de ceux-ci, l’aire de jeu, les bancs de touches, les arroseurs, les bâtiments, 
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les clôtures… devront être conformes aux prescriptions d’un Niveau T3 selon le Règlement des 
Terrains et Installations de 2021. 

 
 
MOISSY CRAMAYEL - STADE PAUL RABAN - NNI 772960101 
Cette installation est classée en Niveau T2 SYN jusqu’au 06/10/2026.  
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire d’avis préalable, avec pour objectif la 
création d’un bâtiment vestiaires ainsi que des documents transmis :  
 

- Demande d’avis préalable signée, en date du 07/12/2023. 
- Plan des vestiaires  

 
La C.F.T.I.S. note que : 
 

- La présente demande concerne principalement la création du bâtiment vestiaires. 
- Le projet de bâtiment vestiaires présenté répond aux exigences du Règlement pour le niveau T2. 

 
La C.F.T.I.S. attire l’attention sur les points suivants : 
 

- La liaison vestiaires/aire de jeu doit être conforme aux dispositions de l’Art. 6.5 du 
Règlement. On ne distingue pas le débord de 1,50 m sur le plan fourni (voir schéma n°32). 

- Le parc de stationnement pour les équipes et les officiels doit être surveillé, hors d’atteinte 
du public, avec des accès directs et protégés aux vestiaires (Art 6.4). 

  
La C.F.T.I.S. donne un avis préalable favorable pour un niveau T2 SYN sous réserve de la 
conformité aux prescriptions règlementaires des travaux à réaliser et au respect des remarques 
ci-dessus. Elle rappelle qu’à l’issue de ceux-ci, l’aire de jeu, la liaison vestiaires-terrain, les 
bâtiments, les clôtures… devront être conformes aux prescriptions d’un Niveau T2 selon le 
Règlement des Terrains et Installations de 2021. 
 
 

MONTEREAU FAULT YONNE - STADE JEAN BOUIN N°2 - NNI 773050202 
Cette installation est classée en Niveau T5 PN jusqu’au 28/09/2025.  
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire d’avis préalable, avec l’objectif d'un 
changement de revêtement (passage de pelouse naturelle en gazon synthétique) et le changement de 
niveau de classement de T5 PN vers T3 SYN, ainsi que des documents transmis : 
 

- Demande d’avis préalable signée du 12/07/2023  
- Lettre d’intention  
- Plan du projet  
- Plan de situation 
- Plan masse du complexe sportif  
- Plans de l’aire de jeu et coupes 
- Plan des vestiaires  

 
La C.F.T.I.S. note que la présente demande concerne un changement de revêtement (PN vers SYN) et 
le changement de niveau de classement (T5 vers T3). 
 
La C.F.T.I.S. attire l’attention sur les points suivants : 

- Le terrain est en forme de toit avec pente transversale de 0,5%. Il n’est pas indiqué de 
pente en long. Il est impératif d’obtenir une hauteur constante de 2,44 m sous la barre 
transversale des buts. 

- L’aire de jeu doit être tracée en lignes blanches (Art. 3.8.1 du Règlement) 
- La Commission rappelle que les essais relatifs aux exigences des performances 

sportives de sécurité et de durabilité doivent être réalisés in situ, au plus tard dans les 6 
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mois suivant la mise en service et ensuite tous les 5 ans pour les niveaux T3 SYN, à la 
date anniversaire de cette mise en service. - Elle recommande de procéder lors de la 
réalisation des travaux à des tests d’identification du revêtement. 

- Les bancs de touche joueurs doivent mesurer 5 m minimum et pouvoir accueillir 10 
personnes pour satisfaire aux exigences du niveau T3. (Art. 3.9.5.1 du Règlement). 

- Le banc des officiels est obligatoire pour le niveau T3, il doit mesurer 1,50 m minimum et 
pouvoir accueillir 3 personnes. (Art. 3.9.5.2 du Règlement). 

- La liaison vestiaires/aire de jeu doit être sécurisée conformément aux dispositions de 
l’Art. 6.5 du Règlement. 

- Chaque équipe doit disposer d’un vestiaire de 25 m² hors sanitaires (Art. 4.6.1 du 
Règlement) et les arbitres d’un vestiaire de 12 m² (Art. 4.7.2 du Règlement).  
Parmi les locaux disponibles, ceux affectés à ce terrain devront être précisés. 

 
La C.F.T.I.S. donne un avis préalable favorable pour un niveau T3 SYN sous réserve de la 
conformité aux prescriptions règlementaires des travaux à réaliser et au respect des remarques 
ci-dessus. Elle rappelle qu’à l’issue de ceux-ci, l’aire de jeu, la liaison vestiaires-terrain, les 
bâtiments, les clôtures… devront être conformes aux prescriptions d’un Niveau T3 selon le 
Règlement des Terrains et Installations de 2021. 
 

4. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 
 

BAGNEUX - SALLE JANINE JAMBU - NNI 920079902 
Cette installation était classée en Niveau Futsal 1 jusqu’au 11/12/2023.  

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau 
Futsal 1 ainsi que des documents transmis : 
 

- Arrêté d’Ouverture au Public du 13/06/2013. 
- Formulaire de demande de classement. 
- Plans de l’aire de jeu et des vestiaires. 

 
S’agissant d’une demande de confirmation de classement en Niveau Futsal 1, elle programme une 
visite fédérale. 
 
M. Michel GENDRON, membre C.F.T.I.S. est désigné pour effectuer la visite de cette installation. 
 
Le service Terrains et Installations Sportives de la FFF se rapprochera du propriétaire pour 
programmer cette visite.  

 
 
GARGES LES GONESSE - GYMNASE COLETTE BESSON - NNI 952689903 
Cette installation n’a jamais été classée. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de classement initial en Niveau Futsal 2 
ainsi que des documents transmis : 

 
- Arrêté d’Ouverture au Public du 14/02/2012. 
- PV de la Commission de Sécurité du 17/01/2022. 
- Plans de l’aire de jeu et des vestiaires. 
- Rapport de visite du 19/01/2024 effectué par M. Joseph PLASSART, membre C.D.T.I.S. 

 
Elle rappelle que pour le niveau Futsal 2, les installations sportives doivent disposer d’un parc de 
stationnement réservé pour les véhicules des joueurs et officiels comportant, au minimum, un 
emplacement de stationnement sécurisé pour 5 véhicules légers, hors d’atteinte du public, avec 
un accès protégé aux vestiaires.  
Il peut être temporaire, pour la durée de l’événement (Art. 3.1.4).  
Il est recommandé que ce dispositif soit permanent. 
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Elle constate ne pas être en possession d’un Arrêté d’Ouverture au Public ou d’une Attestation 
Administrative de Capacité reprenant les capacités actuelles spectateurs par tribunes, PMR… 

Elle précise que les travaux ou aménagements suivants sont à réaliser : tous les tracés spécifiques 
futsal (points de réparations, quarts de cercle corner, zone de remplacement et rond central, 
marques à 5 m du point des 10 m de réparation, marques à 5 m de la surface de coin), même de 
façon provisoire, éventuellement en bande adhésive, pour les compétitions.   

Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau Futsal 2 jusqu’au 22/02/2034, sous réserve de la réception de l’AOP/AAC avant le 
30/06/2024. 
 
 

GARGES LES GONESSE - GYMNASE JEAN JAURES - NNI 952689902 
Cette installation était classée en Niveau Futsal 4 jusqu’au 17/12/2019. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de changement de classement en Niveau 
Futsal 2 ainsi que des documents transmis : 

 
- PV de la Commission de Sécurité du 30/11/2021. 
- Plans de l’aire de jeu et des vestiaires. 
- Rapport de visite du 19/01/2024 effectué par M. Christian FEBVAY, membre C.D.T.I.S. 

 
Elle rappelle que pour le niveau Futsal 2, les installations sportives doivent disposer d’un parc de 
stationnement réservé pour les véhicules des joueurs et officiels comportant, au minimum, un 
emplacement de stationnement sécurisé pour 5 véhicules légers, hors d’atteinte du public, avec 
un accès protégé aux vestiaires.  
Il peut être temporaire, pour la durée de l’événement (Art. 3.1.4).  
Il est recommandé que ce dispositif soit permanent. 

Elle constate ne pas être en possession d’un Arrêté d’Ouverture au Public ou d’une Attestation 
Administrative de Capacité reprenant les capacités actuelles spectateurs par tribunes, PMR… 

Elle précise que les travaux ou aménagements suivants sont à réaliser : tous les tracés 
spécifiques futsal (points de réparations, quarts de cercle corner, zone de remplacement et rond 
central, marques à 5 m du point des 10 m de réparation, marques à 5 m de la surface de coin), 
même de façon provisoire, éventuellement en bande adhésive, pour les compétitions.   

Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau Futsal 2 jusqu’au 22/02/2034, sous réserve de la réception de l’AOP/AAC avant le 
30/06/2024. 
 
 

GARGES LES GONESSE - GYMNASE ALLENDE NERUDA - NNI 952689901 
Cette installation est classée en Niveau Futsal 1 jusqu’au 12/03/2024. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau 
Futsal 1 ainsi que du document transmis : 

 
- Rapport de visite du 24/01/2024 effectué par M. Michel RAVIART, président C.F.T.I.S. 

 

La Commission constate les non-conformités suivantes pour un niveau Futsal 1 : 

 

- Bancs de touche d’une capacité de 14 places minimum à confirmer (Art.1.4.5) 

- Sectorisation spectateurs visiteurs à définir (Art.3.2.4) 
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- Définir les modalités du stationnement protégé (5 VL mini) avec liaison aux vestiaires 

sécurisée (même de façon temporaire) - Obligatoire pour un niveau Futsal 1 ou 2 

(Art.3.1.4).  

- Equiper tous les lavabos des vestiaires de miroirs (Art 2.31 et 2.32) 

 

La Commission note également l’absence de local antidopage (Art.1.5.5). L’espace médical 

recommandé peut pour partie être affecté à cet usage mais il doit être équipé d’un réfrigérateur et 

d’un meuble fermant à clé. En cas de contrôle celui-ci nécessitera un accompagnement encadré 

jusqu’aux sanitaires. 

Elle précise que les travaux ou aménagements suivants sont à réaliser : tous les tracés 
spécifiques futsal (points de réparations, quarts de cercle corner, zone de remplacement et rond 
central, marques à 5 m du point des 10 m de réparation, marques à 5 m de la surface de coin), 
même de façon provisoire, éventuellement en bande adhésive, pour les compétitions.  

Au regard des éléments transmis et dans l’attente de la levée des non-conformités, la C.F.T.I.S. 
prononce un classement de cette installation en Niveau Futsal 1 jusqu’au 30/06/2024. 
 

5. PROCÈS-VERBAUX C.R.T.I.S. 
 
Considérant que l’article 5.2.1 du Règlement des Terrains et Installations Sportives énonce que 
« conformément au paragraphe 2 de l’article 1 du décret n°2006-2017 du 22 février 2006 relatif aux règles 
édictées en matière d’équipements sportifs par les fédérations sportives mentionnées à l’article L.131-16 
du Code du sport, la Fédération Française de Football prononce le classement des installations sportives 
utilisées dans le cadre des compétitions officielles de football.  
Ainsi, la Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives (C.F.T.I.S.) de la Fédération est 
seule compétente pour prononcer le classement des installations sportives tous niveaux confondus » 

 
La C.F.T.I.S. confirme les propositions de classement transmises par la C.R.T.I.S de la Ligue au 
procès-verbal n° 21 du 23 janvier 2024 et n° 22 du 30 janvier 2024. 
 

6. AFFAIRES DIVERSES 
 

PARIS - ADIDAS ARENA GYMNASE 2 ALICE COACHMAN - NNI 751189911 
Cette installation n’a jamais été classée. 
 

La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau 
Futsal 1 ainsi que du document transmis : 

 
- Rapport de visite du 29/01/2024 effectué par M. Michel RAVIART, président C.F.T.I.S. 

 

La Commission constate les non-conformités suivantes pour un niveau Futsal 1 : 

 

- Absence de patères dans les vestiaires et locaux 

- Absence de matériel et mobilier dans le local anti-dopage 

- Description des moyens humains et matériels à mettre en place pour respecter la 

sectorisation spectateurs visiteurs proposée 

 

La Commission note également l’absence de transmission d’AHP et d’AOP définissant la 

capacité spectateurs (locaux, PMR et visiteurs) de cette installation. 

 

Dans l’attente de la transmission de l’AHP et AOP, la commission note la possibilité d’un 

classement en Niveau Futsal 1, sous réserve de la levée des non-conformités citées mais 

suspend sa décision de classement à la transmission de ces documents. 
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VITRY SUR SEINE - STADE ROGER COUDERC - NNI 940810101 

Cette installation est classée en Niveau T3 SYN jusqu’au 28/02/2031. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau 
T3 SYN ainsi que du document transmis : 
 

- Rapport de visite du 13/02/2024 effectué par M. Arezki HAMZA, membre C.R.T.I.S. 
 

Elle constate une surcharge de granulat et précise que le rechargement n’est utile que si le travail 
permet de les incorporer au revêtement, sinon cela devient un facteur de glissance excessive, il 
convient donc d’ôter le granulat libre en surface. 
 
Au regard de l’élément transmis, la C.F.T.I.S. maintient un classement de cette installation en 
Niveau T3 SYN jusqu’au 28/02/2031. 
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L I G U E  P A Y S  D E  L A  L O I R E  
( C o m m i s s i o n  R é g i o n a l e  d e s  T e r r a i n s  

e t  I n s t a l l a t i o n s  S p o r t i v e s )  
 

 
1. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

 
1.1 Classements initiaux 
1.2 Confirmations de niveau de classement 

 

SABLE SUR SARTHE - STADE REMY LAMBERT N°1 - NNI 722640101 
Cette installation était classée en Niveau T2 PN jusqu’au 12/02/2024. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau 
T2 PN ainsi que du document transmis : 
 

- Formulaire de demande de classement. 
 
S’agissant d’une demande de confirmation de classement en Niveau T2 PN, elle programme une 
visite fédérale. 
 
M. Guy MALBRAND, membre C.F.T.I.S. est désigné pour effectuer la visite de cette installation. 
 
Le service Terrains et Installations Sportives de la FFF se rapprochera du propriétaire pour 
programmer cette visite.  
 

1.3 Changements de niveau de classement 
1.4 Tests in situ de classement (gazon synthétique) 

 
2. RETRAITS DE CLASSEMENT 
3. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 

 

CHATEAU GONTIER SUR MAYENNE - STADE DU PAVE 3 - NNI 530620103 
Cette installation est classée en Niveau Travaux (T5 SYN) jusqu’au 23/11/2026. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire d’un avis préalable installation, datée 
du 25/04/2023, ainsi que des documents transmis : 
 

- Courrier de la collectivité en date du 07/02/2024 
- Plans (Masse - Vestiaires) 

 
La C.F.T.I.S. note que la présente demande concerne la construction d’un bâtiment vestiaires et le 
changement de niveau de classement de T5 SYN vers T3 SYN. 

 
La C.F.T.I.S. attire l’attention sur les points suivants : 
 

- Les mesures de performances sportives et de sécurité sont réalisées dès la mise en 
service du terrain et au plus tard dans les 6 mois maximum suivant cette mise en service 
pour les gazons synthétiques.  
La date de mise à disposition étant le 23/11/2023, les tests devront être réalisés avant le 
23/05/2024 (Art. 3.2.7.2). 

- La zone de sécurité augmentée derrière les lignes de but doit être de 6,00 m si le public y 
est admis (Art. 3.4). 
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- Le projet de vestiaires proposé pour l’installation est conforme au Règlement pour le 
Niveau T3. 

- La liaison vestiaires/aire de jeu doit être sécurisée conformément aux dispositions de 
l’Art. 6.5.  
 

La C.F.T.I.S. donne un avis préalable favorable pour un niveau T3 SYN sous réserve de la 
conformité aux prescriptions règlementaires des travaux à réaliser et au respect des remarques 
ci-dessus. Elle rappelle qu’à l’issue de ceux-ci, l’aire de jeu, la liaison vestiaires-terrain, les 
bâtiments, les clôtures… devront être conformes aux prescriptions d’un Niveau T3 selon le 
Règlement des Terrains et Installations de 2021. 
 

4. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 
 

VALLET - COMPLEXE SPORTIF DU ROUAUD - NNI 442129901 
Cette installation n’a jamais été classée. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de classement initial en Niveau Futsal 1 
ainsi que des documents transmis : 
 

- Arrêté d’Ouverture au Public du 16/06/2014. 
- PV de la Commission de sécurité du 11/06/2019. 
- Plan masse. 
- Rapport de visite du 14/12/2023 effectué par M. René JONCHÈRE, membre C.RT.I.S. 

 
Elle rappelle que le Niveau Futsal 1 requiert : 
 

- Une zone officielle de 24mx1,70m (Art. 2.2.6) 
- Une table officielle de 1,50m (Art. 1.4.2) 
- Un banc joueurs pour chaque équipe pouvant accueillir 14 joueurs (Art. 1.4.5) 
- Des vestiaires joueurs de 16 m² minimum (Art. 2.3.1) 
- Un emplacement de stationnement sécurisé pour 5 VL, hors d’atteinte du public, avec un 

accès protégé aux vestiaires (Art. 3.1.4). Le dispositif peut être temporaire. 
- La sectorisation des spectateurs pour se conformer aux dispositions de l’article 3§4 b) de 

la convention européenne sur la violence et les débordements (Art. 3.2.4) 

Elle précise que les travaux ou aménagements suivants sont à réaliser : tous les tracés 
spécifiques futsal (points de réparations, quarts de cercle corner, zone de remplacement et rond 
central, marques à 5 m du point des 10 m de réparation, marques à 5 m de la surface de coin), 
même de façon provisoire, éventuellement en bande adhésive, pour les compétitions.  

Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau Futsal 4 jusqu’au 22/02/2034. 
 

5. PROCÈS-VERBAUX C.R.T.I.S. 
 
Considérant que l’article 5.2.1 du Règlement des Terrains et Installations Sportives énonce que 
« conformément au paragraphe 2 de l’article 1 du décret n°2006-2017 du 22 février 2006 relatif aux règles 
édictées en matière d’équipements sportifs par les fédérations sportives mentionnées à l’article L.131-16 
du Code du sport, la Fédération Française de Football prononce le classement des installations sportives 
utilisées dans le cadre des compétitions officielles de football.  
Ainsi, la Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives (C.F.T.I.S.) de la Fédération est 
seule compétente pour prononcer le classement des installations sportives tous niveaux confondus » 

 
La C.F.T.I.S. confirme les propositions de classement transmises par la C.R.T.I.S de la Ligue au 
procès-verbal n° 03 du 12 février 2024. 
 

6. AFFAIRES DIVERSES 
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CLASSEMENTS DES ECLAIRAGES DES INSTALLATIONS 

SPORTIVES 
 

PROCÈS-VERBAL N°07 
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C l a s s e m e n t s  d e s  i n s t a l l a t i o n s  
d ’ é c l a i r a g e s  N I V E A U  E 1  ;  E 2  e t  E 3  e n  

l i e n  a v e c  l a  L I G U E  D E  F O O T B A L L  
P R O F E S S I O N N E L  

 

 
1.1. Avis préalables 

 
1.2. Classements fédéraux initiaux 

 
1.3. Confirmations de classements 

 
 
ANGERS – STADE RAYMOND KOPA – NNI 490070101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E2 jusqu’au 28/10/2023. 
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de l’éclairage de 
cette installation en niveau E2 et des documents transmis : 

− La demande de CONFIRMATION ECLAIRAGE signée en date du 05/02/2024. 

− Le rapport d’essais des éclairements horizontaux réalisé par la CRTIS en date du 29/01/2024. 
➢ Type de sources : LED 
➢ Eclairement horizontal Moyen (EhMoy) : 2733 Lux  
➢ U1h (EhMin/EhMax) : 0.56 
➢ U2h (EhMin/EhMoy) : 0.78 
➢ Zone de sécurité (points bis) : Conformes  

 
Elle constate que l’installation est conforme au règlement de l’éclairage de la FFF. 
 
La CFTIS confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E2 jusqu’au 
22/02/2026. 
 
 
LORIENT – STADE MOUSTOIR YVES ALLAINMAT – NNI 561210101 
L’éclairage de cette installation est classé en niveau E2 jusqu’au 23/02/2024. 
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de l’éclairage de 
cette installation en niveau E1 et des documents transmis : 

− La demande de CONFIRMATION ECLAIRAGE signée en date du 16/01/2024. 

− Le rapport d’essais des éclairements horizontaux réalisé par la CRTIS en date du 15/01/2024. 
➢ Type de sources : Iodure Métallique 
➢ Eclairement horizontal Moyen (EhMoy) : 1772 Lux  
➢ U1h (EhMin/EhMax) : 0.58 
➢ U2h (EhMin/EhMoy) : 0.78 
➢ Zone de sécurité (points bis) : Conformes  

 
Elle constate que l’installation est conforme au règlement de l’éclairage de la FFF. 
 
La CFTIS confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E2 jusqu’au 
22/02/2025. 
 
 
GRENOBLE – STADE DES ALPES – NNI 381850101 
L’éclairage de cette installation est classé en niveau E1 jusqu’au 23/02/2024. 
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de l’éclairage de 
cette installation en niveau E1 et des documents transmis : 

− La demande de CONFIRMATION ECLAIRAGE signée en date du 13/02/2024. 
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− Le rapport d’essais des éclairements horizontaux réalisé par la CRTIS en date du 29/01/2024. 
➢ Type de sources : Iodure Métallique 
➢ Eclairement horizontal Moyen (EhMoy) : 2356 Lux  
➢ U1h (EhMin/EhMax) : 0.57 
➢ U2h (EhMin/EhMoy) : 0.75 
➢ Zone de sécurité (points bis) : Conformes  

 
Elle constate que l’installation est conforme au règlement de l’éclairage de la FFF. 
 
La CFTIS confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E1 jusqu’au 
22/02/2025. 
 
 
MONTPELLIER – STADE DE LA MOSSON ET DU MONDIAL 98 – NNI 341720101 
L’éclairage de cette installation est classé en niveau E2 jusqu’au 23/02/2024. 
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de l’éclairage de 
cette installation en niveau E2 et des documents transmis : 

− La demande de CONFIRMATION ECLAIRAGE signée par le propriétaire de l’installation en date 
du 07/02/2024. 

− Le rapport d’essais des éclairements verticaux et horizontaux réalisé par un bureau de contrôle 
signataire de la charte relative aux contrôles des niveaux d’éclairement en date du 16/10/2023. 
➢ Type de sources : LED 
➢ Eclairement horizontal Moyen (EhMoy) : 2300 Lux  
➢ U1h (EhMin/EhMax) : 0.51 
➢ U2h (EhMin/EhMoy) : 0.75 
➢ Zone de sécurité (points bis) : Conformes  
➢ Eclairement vertical Moyen (EvMoy) : Ev1Moy = 2119 Lux ; Ev2Moy = 1540 Lux ; Ev3Moy = 

1301 Lux ; Ev4Moy = 1392 Lux  
➢ U1v (EvMin/EvMax) : U1v1 = 0.52 ; U1v2 = 0.43 ; U1v3 = 0.48 ; U1v4 = 0.46 
➢ U2v (EvMin/EvMoy) : U2v1 = 0.64 ; U2v2 = 0.65 ; U2v3 = 0.60 ; U2v4 = 0.61  
➢ Ratio EhMoy/EvMoy : Ev1 = 1.09 ; Ev2 = 1.49 ; Ev3 = 1.77 ; Ev4 = 1.65  
➢ Alimentation de substitution : Oui (100% en 7 sec) 

 
Elle constate que l’installation est conforme au règlement de l’éclairage de la FFF. 
 
La CFTIS confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E2 jusqu’au 
16/10/2026. 
 
 
RODEZ – STADE PAUL LIGNON – NNI 122020101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E3 jusqu’au 28/10/2023. 
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de l’éclairage de 
cette installation en niveau E3 et des documents transmis : 

− La demande de CONFIRMATION ECLAIRAGE signée par le propriétaire de l’installation en date 
du 09/02/2024. 

− Le rapport d’essais des éclairements verticaux et horizontaux réalisé par un bureau de contrôle 
signataire de la charte relative aux contrôles des niveaux d’éclairement en date du 24/01/2024. 
➢ Type de sources : LED 
➢ Eclairement horizontal Moyen (EhMoy) : 1545 Lux  
➢ U1h (EhMin/EhMax) : 0.78 
➢ U2h (EhMin/EhMoy) : 0.92 
➢ Zone de sécurité (points bis) : Conformes  
➢ Eclairement vertical Moyen (EvMoy) : Ev1Moy = 863 Lux ; Ev2Moy = 824 Lux ; Ev3Moy = 

1266 Lux ; Ev4Moy = 1173 Lux  
➢ U1v (EvMin/EvMax) : U1v1 = 0.49 ; U1v2 = 0.49 ; U1v3 = 0.42 ; U1v4 = 0.41 
➢ U2v (EvMin/EvMoy) : U2v1 = 0.65 ; U2v2 = 0.63 ; U2v3 = 0.65 ; U2v4 = 0.61  
➢ Ratio EhMoy/EvMoy : Ev1 = 1.79 ; Ev2 = 1.87 ; Ev3 = 1.22 ; Ev4 = 1.32  
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➢ Alimentation de substitution : Oui (100% en 1mn 10 sec) 
 
Elle constate que l’installation est conforme au règlement de l’éclairage de la FFF. 
 
La CFTIS confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E3 jusqu’au 
22/02/2026. 
 
 

1.4. Affaires diverses 

 
 
MARSEILLE – ORANGE VELODROME – NNI 132080101 
L’éclairage de cette installation est classé en niveau E1 jusqu’au 23/11/2025. 
La Commission prend connaissance du projet concernant l’alimentation de substitution. 
Suite à la Visio du 13/02/2024 en présence de M. HUET Olivier (Directeur Technique), M. DEFOIX Paul 
(LFP), M. MOUSNIER Christian (CFTIS), M SCALA Patrick (CFTIS), M. BLIN Thomas (FFF), elle note 
que des éléments sur la mise en place d’onduleurs et un échéancier lui seront transmis. 
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C l a s s e m e n t s  d e s  i n s t a l l a t i o n s  
d ’ é c l a i r a g e s  d e  l a  L I G U E  B O U R G O G N E  

F R A N C H E  C O M T E  
 

 
1.1. Avis préalables 

 
1.2. Classements fédéraux initiaux 

 
1.3. Confirmations de classements 

 
 
BELFORT – GYMNASE LE PHARE – NNI 900109901 
L’éclairage de cette installation est classé en niveau Efutsal1 jusqu’au 24/02/2024. 
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de l’éclairage de 
cette installation en niveau Efutsal 1 et des documents transmis : 

− La demande de CONFIRMATION ECLAIRAGE signée par le propriétaire de l’installation en date 
du 08/02/2024. 

− Le rapport d’essais des éclairements horizontaux réalisé par la CRTIS en date du 08/02/2024. 
➢ Eclairement horizontal Moyen (EhMoy) : 1203 Lux  
➢ U1h (EhMin/EhMax) : 0.62 
➢ U2h (EhMin/EhMoy) : 0.71 

 
Elle constate que l’installation est conforme au règlement de l’éclairage de la FFF. 
 
La CFTIS confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau Efutsal 1 jusqu’au 
22/04/2026. 
 
 

1.4. Affaires diverses 
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C l a s s e m e n t s  d e s  i n s t a l l a t i o n s  
d ’ é c l a i r a g e s  d e  l a  L I G U E  D E  

B R E T A G N E  
 

 
1.1. Avis préalables 

 
1.2. Classements fédéraux initiaux 

 
 
LORIENT – SALLE OMNISPORTS – NNI 561219901 
Le projet n’a pas fait l’objet d’un avis préalable de la part de la CFTIS. 
La Commission prend connaissance de la demande de classement de l’éclairage de cette installation en 
niveau Efutsal 1 et des documents transmis : 

− La demande de CLASSEMENT INITIAL ECLAIRAGE signée par le propriétaire de l’installation 
en date du 31/01/2024. 

− Le rapport d’essais des éclairements horizontaux réalisé par la CRTIS en date du 01/01/2024. 
➢ Hauteur minimum de feu : 7.80 m 
➢ Eclairement horizontal Moyen (EhMoy) : 501 Lux  
➢ U1h (EhMin/EhMax) : 0.69 
➢ U2h (EhMin/EhMoy) : 0.85 

 
Elle constate que la valeur de l’éclairement horizontal moyen est inférieure à la valeur réglementaire 
pour un classement en niveau Efutsal 1 (750 Lux minimum à la mise en service). 
 
La CFTIS prononce le classement de l’éclairage de cette installation en niveau Efutsal 2 jusqu’au 
22/02/2026. 
 
 

1.3. Confirmations de classements 
 

1.4. Affaires diverses 
 
 

 


